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Digne-les-Bains, le 04 de te""hl"C. k,.2, 3 
les territoi~ 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° k2.. 3 - 3~îi- Co..-1 
relatif à l'attribution d'une subvention 

au titre du Fonds d'accélération de la transition écologique 
dans les territoires (« fonds vert») 

au bénéfice 

de la Communauté de Communes de la VALLEE DE L'UBAYE- SERRE PONCON pour des mesures 
de réduction du risque d'inondations du torrent de Gaudissard sur la commune de 

BARCELONNETTE (04400) 

Engagement juridique n°2104126506 

LE PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

VU le code de l'environnement; 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU la loi organique n° 2001-692 du 1"' août 2001 modifiée relative aux lois de finances; 

VU la loi n° 2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023; 

VU le décret n" 2022-1736 du 30 décembre 2022 pris en application de l'article 44 de la loi organique n° 
2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances au titre de la loi n° 2022-1726 du 30 décembre 
2022 de finances pour 2023 ; 

VU le décret du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 de la loi du 12 avril 2000 relative à la 
transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques; 

VU le décret n"2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'État dans les régions et départements ; 

VU le décret n" 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique; 

VU le décret n°2015-510 du 7 mai 2015 modifié portant charte de la déconcentration; 

VU le décret n°2018-514 du 25 juin 2018 relatif aux subventions de l'État pour des projets 
d'investissement; 

VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant monsieur Christophe 
MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité 
Sud, préfet des Bouches-du-Rhône; 

Direction Départementa:e des TNrirnires • Avenue Demontzey-CS ·o:rn - 040G2 DiGNE LES BAINS Ctl)tX 
Tél: 04 92 30 55 00 - mel : ddt@alpes-de ,aute-p-ovence.gouv.fr 
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VU le décret du 20 juillet 2022 portant nomination du préfet des Alpes-de-Haute-Provence M. Marc 
CHAPPUIS; 

VU l'arrêté du 21 janvier 2021 portant nomination de Mme Catherine GAILDRAUD directrice 
départementale des territoires des Alpes-de-Haute-Provence ; 

VU la circulaire 2B2O-22-3269 du 26 juillet 2022 relative à la gestion budgétaire et comptable publique 
des organismes et opérateurs de l'État pour 2023 et le vadémécum d'aout 2022 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable des organismes publics et des opérateurs de l'État; 

VU l'arrêté du 21 août 2018 modifié pris en application de l'article 3 du décret n° 2018-514 du 25 juin 
2018 relatif aux subventions de l'État pour des projets d'investissement; 

VU la circulaire NOR : TRE2235937C du 14 décembre 2022 de déploiement du fonds d'accélération de 
la transition écologique dans les territoires{« fonds vert ou FV»); 

VU le cahier d'accompagnement des porteurs de projet et des services instructeurs du volet 
Renforcement des aides apportées par les PAPI et appui aux collectivités, gestionnaires de digues, dans 
le cadre de la compétence GEMAPI de l'axe 2; 

VU la demande de subvention du bénéficiaire déposée sur la plateforme « Démarches simplifiées)) en 
date du 13 avril 2023 sous la référence n° 12093981, relative aux mesures de réduction du risque 
d'inondations du torrent de Gaudissard sur la commune de BAR.CELON NETTE (04400); 

CONSIDÉRANT que le dossier, jugé complet et éligible, répond aux critères d'analyse définis 
notamment par le décret n• 2018-514 du 25 juin 2078 relatif aux subventions de l'État pour des projets 
d'investissement ainsi que par le cahier d'accompagnement des porteurs de projet« Renforcement des 
aides apportées par les PAPI et appui aux collectivités, gestionnaires de digues, dans le cadre de la 
compétence GEMAPI )> du fonds d'accélération de la transition écologique dans les territoires. 

SUR PROPOSITION de Mme la directrice départementale des territoires des Alpes-de-Haute-Provence; 

ARRÊTE: 

Article 1 : Objet et identité du bénéficiaire 

Le présent arrêté a pour objet de fixer les conditions, notamment financières, dans lesquelles le 
porteur de projet procède à la réalisation du projet de mesures de réduction du risque d'inondations 
du torrent de Gaudissard sur la commune de BARCELONNETTE {ci-après désigné « Le projet») ainsi 
que les modalités selon lesquelles l'État apporte son concours financier à la réalisation de ce projet, au 
titre du programme Fonds d'accélération de la transition écologique dans les territoires(« fonds vert» -
programme budgétaire 380). 

Une subvention de l'État est attribuée à la Communauté de Communes de la VALLEE DE L'UBAYE -
SERRE PONCON, dénommé ci-après« bénéficiaire»: 
- dont le siège est situé Avenue des 3 Frères Arnaud - 04400 BARCELONNETTE; 
- disposant du numéro SIRET: 200 072 304 00013. 

Article 2: Caractéristiques et nature du projet 

La subvention est versée au bénéficiaire pour la réalisation de l'opération suivante : 

Mesures de réduction du risque d'inondations du torrent de Gaudissard sur la commune de 
BARCELONNETTE. 
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Les caractéristiques des travaux (études associées) précisant notamment son coût, le plan de 
financement et le programme prévisionnel établissant les objectifs et les réalisations attendues sont 
décrites dans le dossier de demande de subvention et ses annexes. 

Le projet de mesures de réduction du risque d'inondations du torrent de Gaudissart comprend un 
ensemble de 11 actions. Certaines de ces actions sont notamment de !a responsabilité de la mairie de 
Barcelonnette et de propriétaires bordant le torrent du Gaudissart. La communauté de communes de 
la Vallée de l'Ubaye Serre Ponçon coordonne l'ensemble de ces actions et s'assure de l'engagement et 
du suivi de ces dernières à des fins de répondre au mieux à l'objectif visé du projet de réduction du 
risque d'inondations issues du torrent. 

Article 3: Montant et calcul de la subvention au titre du Fonds Vert 

Le montant prévisionnel de la dépense subventionnable est de: 220 950 € Hors Taxes. 

Pour la réalisation du projet, l'État apporte une contribution sous la forme d'une subvention fixée à la 
somme de 176 760 € HT (cent soixante et seize mille sept cent soixante euros hors taxes), représentant 
80 % du coût global du projet hors taxes. S'il n'est pas établi sur une base forfaitaire, le montant 
définitif de la subvention est arrêté par application aux dépenses réelles, des modalités de calcul 
retenues pour la détermination du montant maximum de la subvention fixé dans la décision 

attributive. 

Ce montant constitue la limite maximale de l'engagement ferme de l'État. 

Le montant des dépenses réelles pris en compte ne peut excéder le· montant de la dépense 
subventionnable arrêté dans la présente décision attributive. Sauf exception et conformément au 
Code général des collectivités territoriales et à la circulaire fonds vert du 14 décembre 2022, le taux de 

subvention sera au maximum de 80%. 

À titre d'information, le budget prévisionnel de financement de l'opération établi est le suivant : 
- montant total des dépenses: 220 950 €HT; 
- dont le montant total des travaux : 220 950 €HT ; 
- montant de l'aide demandée : 176 760 €HT; 
- montant.de l'aide accordée au titre du fonds vert: 176 760 €HT; 
- autofinancement (par contribution de la taxe GEMAPI): 44190 €HT. 

Article 4 : Calendrier de réalisation et date d'achèvement 

Le présent arrêté prend effet à compter de sa notification. Le calendrier prévisionnel de réalisation de 
l'opération prévu par le bénéficiaire est le suivant : 
La date prévisionnelle de début d'exécution du projet est le 01 août 2023. 
La date prévisionnelle d'achèvement est fixée au 01 octobre 2024. 

Article S: Imputation budgétaire au titre du Fonds Vert 

La subvention mentionnée à l'article précédent relève des crédits budgétaires ouverts sur le 
programme 380 c< Fonds d'accélération de la transition écologique dans les territoires »(«fonds vert»). 
A titre indicatif et non contractuel, pour l'État, les imputations budgétaires seront les suivantes : 

Domaine Centre financier Centre de coût Code d'activité Axe ministériel 1 
fonctionnel 

0380-02-01 0380-PACA-D P04 DDTT004004 38002010101 23-380-PI-GEMAPI 
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L'axe ministériel 2 contient la référence du numéro d'enregistrement de la plateforme « Démarches 
Simplifiées » : 12093981. 

La localisation interministérielle correspond à la commune de localisation du projet. Elle est renseignée 
par le code N93 suivi du code INSEE de la commune soit N9304019. 

Article 6: Modalités de versement 

le versement de la subvention sera effectué sur justification de la réalisation de l'opération et de sa 
conformité av projet visé dans la présente convention et ses annexes. 

Une avance correspondant à 30 % de la subvention attendue sera versée sur simple demande du 
porteur de projet accompagnée d'une pièce justifiant le commencement d'exécution du projet (acte 
juridique passé pour la réalisation du projet ou déclaration sur l'honneur attestant du commencement 
d'exécution). 
Des acomptes peuvent être versés au fur et à mesure de l'avancement du projet sans pouvoir excéder 
80 % du montant maximum de la subvention, sur présentation des documents mentionnés à l'article Z 

Le solde sera calculé sur la base de la bonne réalisation des missions prévues dans la demande de 
subvention, déduction faite de l'avance et des acomptes antérieurement versés. 

Article 7: Obligations du bénéficiaire 

L'opération sera réalisée selon le plan de financement et le programme prévisionnel mentionnés dans le 
dossier de demande de subvention et ses annexes. 

Le projet subventionné doit avoir reçu un commencement d'exécution dans un délai de deux ans à 
compter de la date de la présente décision, éventuellement prorogé d'un an maximum sur demande 
ç!u bénéficiaire avant expiration du délai de deux ans. Si aucun début d'exécution n'est opéré dans ce 
délai, la subvention est caduque (cf. art. 11 du décret de 2018 précité). 

Le bénéficiaire s'engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à mettre en oeuvre, en cohérence 
avec les orientations de politique publique le projet et le calendrier de réalisation de l'opération 
comprenant notamment sa date prévisionnelle d'achèvement. 

Le bénéficiaire est ténu d'informer régulièrement le service instructeur de l'avancement de l'opération. 
En cas de modification du programme prévisionnel· ou du plan de financement, le bénéficiaire devra 
communiquer les éléments au service instructeur. 

L'opération doit être réalisée dans un délai de deux ans à compter de la date du début d'exécution, 
éventuellement prorogé de deux ans r:naximum sur demande du bénéficiaire avant expiration du délai 
initial de deux ans. En l'absence de déclaration d'achèvement du projet à l'issue de ce délai de 
réalisation, celui-ci est considéré comme terminé. Aucune demande de paiement de la part du 
bénéficiaire ne peut intervenir après expiration de ce délai. 

En cas d'abandon de l'opération, le bénéficiaire est tenu d'en informer le même service pour permettre 
la clôture de l'opération. Ainsi, le bénéficiaire s'engage à procéder au reversement des sommes 
indûment perçues dans les plus brefs délais et, au plus tard, dans le mois qui suit la réception du titre 
de perception. 

Le bénéfidaire s'engage à produire dans les délais impartis l'ensemble des documents et livrables 
mentionnés ci-après: 
- bilan d'exécution du projet précisant les résultats obtenus en matière d'exemplarité écologique. 

Ces livrables devront être communiqués à la Préfecture par tout moyen à la convenance du 
bénéficiaire au terme de réalisation du projet. 
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Pour le versement du solde, le bénéficiaire fournira un état détaillant les dépenses engagées au titre du 
présent projet et le compte rendu de sa mise en oeuvre certifiés par son agent comptable, au plus tard 
dans le mois suivant la fin du projet. 

Sur la période de réalisation de l'opération, depuis le commencement jusqu'à l'achèvement, le 
bénéficiaire transmet chaque année N avant la fin du mois d'octobre de l'année en cours, son besoin 
estimatif en crédit de paiement pour 1:opération pour l'année N+ 1. 

Article 8 : Résiliation 

L'arrêté est résilié dans les cas suivants : 
- incapacité pour le bénéficiaire d'exécuter ou de faire exécuter tout ou partie des opérations objet du 
présent arrêté, conduisant à leur suspension ou leur arrêté-définitif; 
- non-respect par le bénéficiaire de ses obligations d'information de l'État; 
- affectation des subventions financières de l'État à des fins autres que celles prévues par le présent 
arrêté/décision. 

Outre les cas prévus ci-dessus, et en dehors de toute faute de l'autre partie, l'~tat, peut décider de 
mettre un terme au présent arrêté afin notamment de prendre en considération les circonstances 
suivantes: 
- changement juridique, financier, technique, d'organisation ou de contrôle du bénéficiaire susceptible 
d'affecter le présent arrêté ou décision de manière substantielle ou de remettre en cause la décision 
d'octroi de la subvention. 
Cette résiliation sera exécutoire dans un délai de trente (30) jours décompté à la date de signature de 
la décision de résiliation par les parties. · 

Dans ce délai et pour tous les cas, le bénéficiaire établira pour la part des opérations réalisées, un état 
de clôture au stade de réalisation de l1opération. 

Les sommes perçues par le bénéficiaire qui n'auraient pas été utilisées, ou qui l'auraient été à des fins 
autres que celles en objet du présent arrêté, devront être reversées à l'administration selon les 
modalités exposées à l'article 9 ci-après. 

Dans les autres cas, le bénéficiaire sera payé, au prorata des dépenses engagées à la date d'effet de 
l'annulation telles que mentionnées dans l'état de clôture. 

Article 9: Modalités de reversement 

L'autorité compétente exige le reversement total ou partiel de la subvention versée dans les cas 
suivants: 
1° Si elle a connaissance ou qu'elle constate un dépassement du montant des aides publiques perçues 
au sens du 111 de l'article 10 du décret n" 2018-514 du 25 juin 2018; 
2° Le cas échéant, si le projet n'est pas réalisé au terme du délai prévisionnel d'achèvement de 
l'opération mentionné dans la décision attributive éventuellement modifiée ou si le bénéficiaire n'a pas 
respecté les obligations; 
3° Si l'objet de la subvention ou l'affectation de l'investissement subventionné ont été modifiés sans 

autorisation. 

Dans les trente (30) jours consécutifs à la validation de l'état de clôture, le bénéficiaire se libérera 
spontanément par tous moyens à sa convenance des sommes dues à l'administration dans les cas 
exposés à l'article précédent. 

L'inertie du bénéficiaire à l'expiration de ce délai, conduira l'administration à confier le recouvrement 
desdites sommes aux services de la Direction Générale des Finances Publiques, qui émettront un titre 
de recettes à l'encontre du débiteur précisant les termes du règlement. 
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Article 10: Compte à créditer 

Les versements font l'objet de demandes de paiement transmises par bénéficiaire, par voie 
dématérialisée à l'adresse: https:(Jçhorus-pro.gouv.fr accompagnées des pièces justificatives. 

Les demandes de paiement doivent préciser, en sus des informations obligatoires: 
- le n° de SIRET qui identifie l'État (représenté par la Direction Départementale des Territoires) en tant 
que destinataire de la facture, soit le : 11000201100044; 

- Le code service exécutant: EAlCPCM013; 
- Le numéro d'engagement juridique du présent arrêté. 

La subvention est versée selon les modalités inscrites à l'article 6 du présent arrêté. Elle est versée par 
mandat administratif directement sur le compte du bénéficiaire dont le relevé d'identité bancaire (RIB) 
a été communiqué dans le dossier de demande de subvention : 

Titulaire du compte TRÊSORERIE DE BARCELONNETTE 

Code banque Code guichet Numéro de compte Clé RIB 

30001 00327 C0430000000 12 

IBAN FR87 3000 1003 27CO 4300 0000 012 

BIC BDFEFRPPCCT 

le comptable assignataire chargé des paiements est la direction régionale des finances publiques de la 
région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Article 11 : Publicité et communication 

le porteur de projet doit mentionner la participation financière de l'État au titre du <( Fonds vert -
France nation verte n à cette opération. Il devra en faire état, de manière suffisamment lisible, sur 
l'ensemble des documents établis (plaquettes, invitations, supports audiovisuels, sites internet ou 
autres) et lors des manifestations valorisant l'objet du financement. 
les logos du Fonds vert et de « France nation verte» doivent être affichés sur tous ces documents et 
en annonce des travaux (panneaux de chantiers en particulier}. 
Le porteur de projet s'engage par ailleurs à associer les services de l'État (notamment la préfecture et la 
direction départementale des territoires) à l'organisation de toute manifestation publique de 
communication relative au projet. 

Article 12 : Contrôle 

les services de l'hat pourront réaliser ou faire réaliser tout contrôle nécessaire à la vérification du 
respect, par le demandeur, des dispositions relatives au versement de l'aide. 

En cas de non-respect des conditions ayant conduit à l'attribution de l'aide ou d~ l'obligation de 
transmission des justificatifs, l'État se réserve le droit d'exiger le reversement total ou partiel des 
sommes perçues. 

Article 13 : Publication 

Cet arrêté est publié au Recueil des Actes Administratifs et consultable sur le portail départemental 
des services de l'Etat: www.alpes-de-haute-provence.gouv.fr. 
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Article 14 : Délais et voies de recours 

Conformément à l'article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire 
l'objet d'un recours contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le 
tribunal administratif de Marseille (31 Rue Jean-François LECA - 13002 MARS El LLE). 

Elle peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet des Alpes-de
Haute-Provence. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être 
introduit dans le délai de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l'autorité 
compétente (le silence de l'administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de 
rejet). 

Le tribunal administratif peut être également saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours fr 

Article 1S : Exécution 

La directrice départementale des territoires des Alpes-de-Haute-Provence et le directeur régional des 
finances publiques sont chargées, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

- Le prt fet, -•----• 

rccX urs 
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° lo23 · '?>3~ - 00...2, 

relatif à l'attribution d'une subvention 
au titre du Fonds d'accélération de la transition écologique 

. dans les territoires(« fonds vert») 
au bénéfice 

du Syndicat Mixte Aménagement Vallée la Durance (SMAVD) pour un appui financier aux collectivités 
pour l'entretien et la surveillance des digues de MANOSQUE, des MEES et d'ORAISON. 

Engagement juridique n°2104169262 

LE PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

VU le code de l'environnement; 

VU le code général des collectivités territoriales; 

VU la loi organique nQ 2001-692 du 1°' aoOt 2001 modifiée relative aux lois de finances; 

VU la loi n° 2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023; 

VU le décret 0° 2022-1736 du 30 décembre 2022 pris en application de l'article 44 de la loi organique n° 
2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances au titre de la loi n° 2022-1726 du 30 décembre 
2022 de finances pour 2023; 

VU le décret du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 de la loi du 12 avril 2000 relative à la 
transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques; 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'État dans les régions et départements ; 

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique ; 

VU le décret n°2015-510 du 7 mai 2015 modifié portant charte de la déconcentration; 

VU le décret n°2018-514 du 25 j uin 2018 relatif aux subvent ions de l'État pour des projets 
d'investissement ; 

VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant monsieur Christophe 
MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d 'Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité 
Sud, préfet des Bouches-du-Rhône; 

VU le décret du 20 juillet 2022 portant nomination du préfet des Alpes-de-Haute-Provence M. Marc 
CHAPPUIS; 

Direction Départementale des 1·erritoires • Aver,ue Demonl,ey- CS 10.?11 - 04002 DIG t,JE L~ S BAINS CE LJEX 
Tel : C4 92 JO 55 00 - mcl : ddt@alpe~e-haute-provçnce.gouy fr 
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VU l'arrêté du 21 janvier 2021 portant nomination de Mme Catherine GAILDRAUD directrice 
départementale des territoires des Alpes-de-Haute•Provence; 

VU la circulaire 2820·22-3269 du 26 juillet 2022 relative à la gestion budgétaire et comptable publique 
des organismes et opérateurs de l'État pour 2023 et le vadémécum d'aout 2022 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable des organismes publics et des opérateurs de l'État; 

VU l'arrêté du 21 ao0t 2018 modifié pris en application de l'article 3 du décret n° 2018-514 du 25 juin 
2018 relatif aux subventions de l'~tat pour des projets d'investissement; 

VU la circulaire NOR: TRE2235937C du 14 décembre 2022 de déploiement du fonds d'accélération de 
la transition écologique dans les territoires(« fonds vert ou FV»); 

VU le cahier d'accompagnement des porteurs de projet et des services instructeurs du volet 
Renforcement des aides apportées par les PAPI et .ippui financier aux collectivités, gestionnaires de 
digues, dans le cadre de la compétence GEMAPI de l'axe 2; 

VU la demande de subvention du bénéficiaire déposée sur la plateforme « Démarches simplifiées» en 
date du 08 août 2023 sous la référence n° 13631927, relative à un appui financier aux collectivités, 
gestionnaires de digues, dans le cadre de la compétence GEMAPI sur les communes de ORAISON, 
MANOSQUE et LES MEES; 

CONSIDÉRANT qve le dossier, jugé complet et éligible, répond aux critères d'analyse définis 
notamment par le décret n° 2018-514 du 25 j uin 2018 relatif aux subventions de l'État pour des projets 
d'investissement ainsi que par le cahier d 'accompagnement des porteurs de projet« Renforcement des 
aides apportées par les PAPI et appui financier aux collectivités, gestionnaires de digues, dans le cadre 
de la compét ence GEMAPI » du fonds d'accélération de la transition écologique dans les territoires. 

SUR PROPOSITION de Mme la directrice départementale des territoires des Alpes-de-Haute-Provence; 

ARRÊTE: 

Article 1: Objet et Identité du bénéficiaire 

Le présent arrêté a pour objet de fixer les conditions, notamment financières, dans lesquelles le 
porteur de projet procède à la réalisation du projet d'appui financier aux collectivités, gestionnaires de 
digues, dans le cadre de la compétence GEMAPI sur les communes d'Oraison, Manosque et les Mées (ci
après désigné « Le projet») ainsi que les modalités selon lesquelles l'État apporte son concours 
financier à la réalisation de ce projet, au titre du programme Fonds d'accélération de la transition 
écologique dans les territoires(« fonds vert»· programme budgétaire 380). 

Une subvention de l'État est attribuée au Syndicat Mixte Aménagement Vallée de la Durance, 
dénommé ci-après« bénéficiaire» : 
- dont le siège est situé RUE VIALA, es 60516, 84909 AVIGNON CEDEX 9 
- disposant du numéro SIRET: 258 402 304 00012 

Article 2 : Caractéristiques et nature du projet 

La subvention est versée au bénéficiaire pour la réalisation de l'opération suivante : 

Appui financier aux collectivités pour l'entretien et la surveillance des digues d'Oraison, Manosque et 
les Mées 
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Les caractéristiques des travaux (études associées) précisant notamment son coût, le p lan de 
financement et le programme prévisionnel établissant les objectifs et les réalisations attendues sont 
décrites dans le dossier de demande de subvention et ses annexes. 

Article 3 : Montant et calcul de la subvention au titre du Fonds Vert 

Le montant prévisionnel de la dépense subventionnable est de : 29 886,31 € Hors Taxes. 

Pour la réalisation du projet, l'État apporte une contribution sous la forme d'une subvention fixée à la 
somme de 29 886,31 € HT (Vingt-neuf mille huit cent quatre-vingt six euros et trente-et-un centimes 
hors taxes), représentant 40 % du coût global du projet hors taxes. S'il n'est pas établi sur une base 
forfaitaire, le montant définitif de la subvention est arrêté par application aux dépenses réelles, des 
modalités de calcul retenues pour la dét ermination du montant maximum de la subvent ion fixé dans la 
décision attributive. 

Ce montant constitue la limite maximale de l'engagement ferme de l'État . 

Le montant des dépenses réelles pris en compte ne peut excéder le montant de la dépense 
subventionnable arrêté dans la présente décision attributive. Sauf exception et conformément au 
Code général des collectivités territoriales et à la circulaire fonds vert du 14 décembre 2022, le taux de 
subvention sera au maximum de 80%. 

À titre d'information, le budget prévisionnel de financement de l'opération établi est le suivant : 
- montant total des dépenses: 74 160 €HT; 
- dont le montant total des travaux : 74 160 €HT ; 
- montant de l'aide demandée : 29 886,31 €HT; 
- montant de l'aide accordée au titre du fonds vert : 29 886,31 €HT; 
- autofinancement : 44 273,69 €HT ; 
- cofinancement : sans objet. 

Article 4 ; Calendrier de réalisation et date d 'achèvement 

Le présent arrêté prend effet â compter de sa notification. Le calendrier prévisionnel de réalisation de 
l'opération prévu par le bénéficiaire est le suivant : 
La date prévisionnelle de début d'exécution du projet est le 01 septembre 2023. 
La date prévisionnelle d'achèvement est fixée au 30 septembre 2024. 

Article 5; Imputation budgétaire au titre du Fonds Vert 

l a subvention mentionnée à l'art icle précédent relève des crédits budgétaires ouverts sur le 
programme 380 « Fonds d'accélération de la transition écologique dans les territoires»(« fonds vert»). 
À titre indicatif et non contractuel, pour l'État, les imputations budgétaires seront les suivantes : 

Domaine 
Centre financier Centre de coût Code d'activité Axe ministériel 1 

fonctionnel 

0380-02-01 0380-PACA-DP04 DDTT004004 38002010101 
Prévention inondations 

23-380-PI-GEMAPI 

L'axe ministériel 2 contient la référence du numéro d'enregistrement de la plateforme « Démarches 
Simplifiées» : 13631927. 

La localisation interministérielle correspond à la commune de localisation du projet. Elle est renseignée 
par le code N93 suivi du code INSEE du département des Alpes-de-Haute-Provence N9304. 
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Article 6 : Modalités de versement 

Le versement de la subvention sera effectué sur justification de la réalisation de l'opération et de sa 
conformité au projet visé dans la présente convention et ses annexes. 

Une avance correspondant à 30 % de ta subvention attendue sera versée sur simple demande du 
porteur de projet accompagnée d'une pièce justifiant le commencement d'exécution du projet (acte 
juridique passé pour la réalisation du projet ou déclaration sur l'honneur attestant du commencement 
d'exécution). 

Des acomptes peuvent être versés au fur et à mesure de l'avancement du projet sans pouvoir excéder 
80 % du montant maximum de la subvention, sur présentation des documents mentionnés à l'article Z 

Le solde sera calculé sur la base de la bonne réalisation des missions prévues dans la demande de 
subvention, déduction faite de l'avance et des acomptes antérieurement versés. 

Article 7: Obligations du bénéficiaire 

L'opération sera réalisée selon le plan de financement et le programme prévisionnel mentionnés dans le 
dossier de demande de subvention et ses annexes. 

Le projet subventionné doit avoir reçu un commencement d'exécution dans un délai de deux ans à 
compter de la date de la présente décision, éventuellement prorogé d'un an maximum sur demande 
du bénéficiaire avant expiration du délai de deux ans. Si aucun début d'exécution n'est opéré dans ce 
délai, ta subvention est caduque (cf. art. 11 du décret de 2018 précité). 

Le bénéficiaire s'engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à mettre en œuvre, en cohérence 
avec les orientations de politique publique le projet et le calendrier de réalisation de l'opération 
comprenant notamment sa date prévisionnelle d'achèvement. 

Le bénéficiaire est tenu d'informer régulièrement le service instructeur de l'avancement de l'opération. 
En cas de modification du programme prévisionnel ou du plan de financement, le bénéficiaire devra 
communiquer les éléments au service instructeur. 

L'opération doit être réalisée dans un délai de deux ans à compter de la date du début d'exécution, 
éventuellement prorogé de deux ans maximum sur demande du bénéficiaire avant expiration du délai 
initial de deux ans. En l'absence de déclaration d'achèvement du projet à l'issue de ce délai de 
réalisation, celui-ci est considéré comme terminé. Aucune demande de paiement de la part du 
bénéficiaire ne peut intervenir après expiration de ce délai. 

En cas d'abandon de l'opération, le bénéficiaire est tenu d'en informer le même service pour permettre 
la clôture de l'opération. Ainsi, le bénéficiaire s'engage à procéder au reversement des sommes 
indûment perçues dans les plus brefs délais et, au plus tard, dans le mois qui suit la réception du titre 
de perception. 

Le bénéficiaire s'engage à produire dans les délais impartis l'ensemble des documents et livrables 
mentionnés ci-après: 
- bilan d'exécution du projet précisant les résultats obtenus en matière d'exemplarité écologique. 

Ces l ivrables devront être communiqués à la Préfecture par tout moyen à la convenance du 
bénéficiaire au terme de réalisation du projet. 
Pour le versement du solde, le bénéficiaire fournira un état détaillant les dépenses engagées au titre du 
présent projet et le compte rendu de sa mise en œuvre certifiés par son agent comptable, au plus tard 
dans le mois suivant la fin du projet. 

Sur la période de réalisation de l'opération, depuis le commencement jusqu'à l'achèvement, le 
bénéficiaire transmet chaque année N avant la fin du mois d'octobre de l'année en cours, son besoin 
estimatif en crédit de paiement pour l'opération pour l'année N+l 
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Article 8 : Résiliation 

L'arrêté est résilié dans les cas suivants : 
- incapacité pour le bénéficiaire d'exécuter ou de faire exécuter tovt ou part ie des opérations objet du 
présent arrêté, concluisant à leur suspension ou leur arrêté-définitif; 
• non-respect par le bénéficiaire de ses obligations d'information de l'État; 
- affectation des subventions financières de l'État à des fins autres que celles prévues par le présent 
arrêté/décision. 

Outre les cas prévus ci-dessus, et en dehors de toute faute de l'autre partie, l'État, peut décider de 
mettre un terme au présent arrêté afin notamment de prendre en considération les circonstances 
suivantes: 
- changement juridique, financier, technique, d'organisation ou de contrôle du bénéficiaire susceptible 
d'affecter le présent arrêté ou décision de manière substantielle ou de remettre en cause ta décision 
d'octroi de la subvention. 
Cette résiliation sera exécutoire dans un délai de trente (30) jours décompté à la date de signature de 
la décision de résiliation par les parties. 

Dans ce délai et pour tous les cas, le bénéficiaire établira pour la part des opérations réalisées, un état 
de clôture au stade de réalisation de l'opération. 

Les sommes perçues par le bénéficiaire qui n'auraient pas été utilisées, ou qui l'auraient été à des fins 
autres que celles en objet du présent arrêté, devront être reversées à l'administration selon les 
modalités exposées à l'article 9 ci-après. 

Dans les autres cas, le bénéficiaire sera payé, au prorata des dépenses engagées à la date d'effet de 
l'annulation telles que mentionnées dans l'état de clôture. 

Article 9 ; Modalités de reversement 

L'autorité compétente exige le reversement total ou partiel de la subvention versée dans les cas 
suivants: 
1° Si elle a connaissance ou qu'elle constate un dépassement du montant des aides publiques perçues 
au sens du Ill de l 'article 10 du décret n° 2018-514 du 25 juin 2018 ; 
2° Le cas échéant, si le projet n'est pas réalisé au terme du délai prévisionnel d'achèvement de 
l'opération mentionné dans la décision attributive éventuellement modifiée ou si le bénéficiaire n'a pas 
respecté les obligations ; 
3° Si l'objet de la subvention ou l'affectation de l'investissement subventionné ont été modifiés sans 
autorisation. 

Dans les trente (30) jours consécutifs à la validation de l'état de clôture, le bénéficiaire se libérera 
spontanément par tous moyens à sa convenance des sommes dues à l'administration dans les cas 
exposés à l'article précédent. 

L'inertie du bénéficiaire à l'expiration de ce délai, conduira l'administration à confier le recouvrement 
desdites sommes aux services de la Direction Générale des Finances Publiques, qvi émettront un titre 
de recettes à l'encontre du débiteur précisant les termes du règlement. 

Article 10 : Compte à créditer 

Les versements font l'objet de demandes de paiement transmises par bénéficiaire, par voie 
dématérialisée à l'adresse : https:l/chorus-pro.~uy fr accompagnées des pièces just ificatives. 
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Les demandes de paiement doivent préciser, en sus des informations obligatoires : 

- le n° de SIRET qui identifie l'État (représenté par la Direction Départementale des Territoires) en tant 
que destinataire de la facture, soit le: 11000201100044 ; 
- Le code service exécutant : EALCPCM013 ; 

- Le numéro d'engagement juridique du présent arrêté. 

La subvention est versée selon les modalités inscrites à l'article 6 du présent arrêté. Elle est versée par 
mandat administratif directement sur le compte du bénéficiaire dont le relevé d'identité bancaire (RIB) 
a été communiqué dans le dossier de demande de subvention : 

- - - -

Code banque Code guichet Numéro de compte Clé RIB 

30001 00169 es 420 ooo ooo 48 

IBAN FR11 3000 1001 69C8 4200 0000 048 

' 
BIC BDFEFRPPCCT 

Le comptable assignataire chargé des paiements est la direction régionale des finances publiques de la 
région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Article 11 : Publicité et communication 

Le porteur de projet doit mentionner la participation financière de l'État au titre du K Fonds vert -
France nation verte » à cette opération. li devra en faire état, de manière suffisamment lisible, sur 
l'ensemble des documents établis (plaquettes, invitations, supports audiovisuels, sites internet ou 
autres) et lors des manifestations valorisant l'objet du financement. 

Les logos du Fonds vert et de « France nation verte 1> doivent être affichés sur tous ces documents et 
en annonce des travaux (panneaux de chantiers en particulier). 

Le porteur de projet s'engage par ailleurs à associer les services de l' État (notamment la préfecture et la 
direction départementale des territoires) à l'organisation de toute manifestation publique de 
communication relative au projet. 

Article 12 : Contrôle 

Les services de l'État pourront réaliser ou faire réaliser tout contrôle nécessaire à la vérification du 
respect, par le demandeur, des dispositions relatives au versement de l'aide. 

En cas de non-respect des conditions ayant conduit à l'attribution de l'aide ou de l'obligation de 
transmission des justificatifs, l'État se réserve le droit d'exiger le reversement total ou partiel des 
sommes perçues. 

Article 13 : Publication 

Cet arrêté est publié au Recueil des Actes Administrat ifs et consultable sur le portail départemental 
des services de l'Etat: www.a(pes-de-haut<:=provence.gouv.fr. 

Article 14: Délais et voies de recours 

Conformément à l'article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire 
l 'objet d 'un recours contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le 
tribunal administratif de Marseille (31 Rue Jean-François LECA -13002 MARSEILLE). 
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Elle peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet des A lpes-de
Haute-Provence. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être 
introduit dans le délai de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l'aut orité 
compétente (le silence de l'administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de 
rejet). 

Le t ribunal administratif peut être également saisi d 'une requête déposée sur le site www,telerecours fr 

Article 1S : Exécution 

La directrice départementale des territoires des Alpes-de-Haute-Provence et le directeur régional des 
finances publiques sont chargées, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

_____ L_e __ p~"""r 'fi~ • 
Marc CHAJ;i:1s 
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•• PRÉFET 
DES ALPES
DE-HAUTE
PROVENCE 

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 
Service de la coordination des politiques publiques 

Libtrtl 
Ég,ilitl 
Fr11t1rnité 

Digne-les-Bains, le 04 J~ ..... ,hre. ~3 
.) 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2023- '2>~~ - oo,3 
Donnant délégation de signature à M. Thomas MOLLET directeur de la citoyenneté et de la légalité 

LE PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982, modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'État dans les régions et les départements ; 

VU le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration; 

VU le décret du Président de la République en date du 20 juillet 2022 portant nomination de M. Marc 
CHAPPUIS, préfet des Alpes-de-Haute-Provence; 

VU l'arrêté du ministre de l'Intérieur n°U14636600161447 en date du 21 septembre 2020 portant 
nomination de M. Thomas MOLLET dans l'emploi fonctionnel de conseiller d'administration de 
l'intérieur et de l'outre-mer en qualité de directeur de la citoyenneté et de la légalité de la préfecture 
des Alpes-de-Haute-Provence à compter du 1er octobre 2020; 

VU l'arrêté préfectoral n°2023-136-007 du 16 mai 2023 f ixant l 'organisation et les attributions des 
services de la préfecture et des sous-préfectures des Alpes-de-Haute-Provence; 

VU la note de service en date du 10 août 2020 portant affectation, à compter du 1e• octobre 2020, de 
M. Thomas MOLLET en qualité de directeur de la citoyenneté et de la légalité de la préfecture des 
Alpes-de-Haute-Provence; 

SUR proposition de Mme la secrétaire générale de la préfecture des Alpes-de-Haute-Provence; 

ARRÊTE : 

Article 1 : Délégation de signature est donnée à M. Thomas MOLLET, directeur de la citoyenneté et de la 
légalité, à l'effet de signer, dans le cadre des attributions de la direction, toutes correspondances 
courantes, actes (à l'exception des actes d'autorité et ceux qui ne résultent pas de l'application 
automatique d'une réglementation) et pièces justificatives de dépenses imputables sur le budget de 
l'État se rapportant aux domaines suivants : 

A - Étrangers, nationalité et usagers de la route : 

~trangers: 
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• Récépissés de demande de carte de séjour, 

• Autorisations provisoires de séjour, 

• Documents de circulation pour étrangers mineurs, 

Courriers d ' information sur le droit au séjour durant la minorité, 

Prolongations exceptionnelles de visa consulaire, 

Demandes de droits de timbre (droit s de visas de régularisation), 

• Titres de voyage pour apatrides, réfugiés et bénéficiaires de la protection subsidiaire, 

• Titres de séjour pour toutes nationalités, 

• Sauf-conduits, 

• Attestations du recensement en France des doubles nationaux, 

Inscriptions et radiations du fichier des personnes recherchées, 

Documents de voyage collectif pour étrangers mineurs, 

• Attestations de demande d'asile, 

Récépissés constatant la reconnaissance d'une protection internationale, 

Visas exigés pour l'entrée des étrangers sur le territoire des départements d'outre-mer et des 
collectivités territoriales d'autre-mer. 

Usagers de la route : 

Délivrance et retrait de la carte professionnelle de taxi et de conducteur de voiture de transport 
avec chauffeur (VTC), 

Décisions d'agrément des centres de contrôle technique et des contrôleurs techniques, 

Mesures administratives affectant la validité des permis de conduire consécutives à un examen 
médical, 

Attestations relatives à l'aptitude physique des titulaires de permis de conduire des taxis, 
ambulances, voitures de remise, transports scolaires, 

Attestations provisoires et cartes professionnelles des personnes habilitées à enseigner la 
conduite automobile. 

Constatation du service fait, à l'aide de l'application Chorus Formulaire, des factures des 
fourrières engagées sur le BOP 176. 

La gestion des inspecteurs du permis de conduire et de la sécurité routière (1 PCSR) (gestion 
comptable, budgétaire et gest ion du personnel) 
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B - Collectivités territoriales et élections : 

Élections: 

• Récépissés de dépôt de candidature aux élections politiques et p rofessionnelles, 

• Récépissés de déclaration de mandataire financier, 

• Engagement des crédits délégués sur le programme 232 (vie politique, culturelle et associative), 

Engagement comptable, service fait dans chorus formulaires des crédits délégués en HT2 sur le 
programme 232 quel que soit le montant de la dépense. 

Funéraire: 

Attest ations individuelles d'habilitation des opérateurs funéraires, 

Récépissés de demande de création de chambre funéraire et de crématorium, 

• Autorisations de transport de corps en dehors du territoire métropolitain et laissez-passer 
mortuaires, 

Autorisations d'inhumation ou de crémation au-delà de 6 jours consécutifs au décès. 

Professions et activités réglementées : 

Récépissés de déclaration pour les revendeurs d'objets mobiliers, 

Récépissés constatant la complétude des dossiers de demande de dénomination en commune 
touristique et de classement en station de tourisme, 

Délivrance des cartes de guide conférencier, 

Récépissés constatant la complétude des dossiers de demande d 'habilitation en matière 
d'aménagement commercial (analyse d'impact et certificat de conformité) 

Activités diverses sur la voie publique ou les lieux publics : 

Calendrier des appels à générosité publique. 

Pour l'ensemble des activités relevant du service: 

• Courriers de demande de pièces relatives aux dossiers déposés ou actes transmis . 

C - Finances locales : 

• Formules rendant exécutoires les titres de perception de recettes et les états de taxes des 
collectivités locales, des associations foncières de remembrement et des associations syndicales 
autorisées, ordres de paiement, 

• Courriers constatant la complétude des dossiers de demande de subvention au titre de la 
dotation d'équipement des territoires ruraux (DETR), de la dotation de soutien à 
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l'invest issement local (DSIL), de la dotation de soutien à l'investissement des départements 
(D51D), du Fonds National d'Aménagement et de Développement du Territoire (FNADT) et des 
mesures du Fonds vert, 

Élaboration des documents liés à la gestion des demandes de paiement au titre du FCTVA, en 
particulier dans le cadre de l'automatisation (outil ALICE), et au titre des dotations versées aux 
collectivités locales via l'outil CHORUS (BOP 112, 119, 122, 362, 380, 754 et 833), 

Validation des documents permettant l'engagement, la liquidation, la constatation et la 
certification du service fait des crédits des dotations et fonds précités. 

D -Affaires juridiques et droit de l'environnement: 

Installations classées pour la protection de l'environnement; justificatifs de dépôt de dossiers 
soumis à déclaration, enregistrement ou autorisation, 

Attestations d'autorisat ion de transport de déchets dangereux, 

Justificatifs de dépôt de dossier de demandes d'agrément pour le ramassage des huiles usagées 
et pour les centres de t raitement de véhicules hors d'usage (VHU), 

• Arrêtés portant autorisation de prélèvement dans le périmètre de protection de la réserve 
naturelle géologique de la région de Digne-les-Bains. 

Présidence de la commission départementale d'aménagement commercial (CDAC) 

Engagement comptable dans Chorus formulaire des crédits délégués sur le programme 216 
relatifs aux contentieux. 

Engagement comptable dans chorus formulaires des crédits délégués sur le programme 216 
relatifs au contentieux géré par le BAJDE et le BENUR. 

Article 2: Sont exclues de la présente délégation de signature les correspondances adressées aux 
parlementaires, les correspondances avec les élus et les administrations centrales et régionales autres 
que d'administ ration courante, les circulaires aux maires du département et les instructions générales 
aux chefs de services de l'État portant sur le fonctionnement des services. 

Article 3: Concurremment avec M. Thomas MOLLET, et avec les mêmes réserves, délégation de 
signature est donnée à : 

Mme Sylvie GENY, attachée principale, cheffe du bureau des étrangers, de la nationalité et des 
usagers de la route pour les attributions mentionnées à l'article 1 -A du présent arrêté et toutes 
correspondances courantes relatives aux attributions de son bureau, 

Mme Mélaze RABHI, attachée principale, cheffe du bureau des collectivités territoriales et des 
élections, pour les attributions mentionnées à l 'article 1 - B du présent arrêté et de toutes 
correspondances courantes relatives aux attributions de son bureau, à l'exception de 
l'engagement des crédits d'un montant supérieur à 1 000 € délégués sur le programme 232 (vie 
politique, culturelle et associative), 

Mme Isabelle BELIN, attachée principale, cheffe du bureau des finances locales, pour les 
attributions mentionnées à l'article 1 - C du présent arrêté et toutes correspondances courantes 
relatives aux attributions de son b ureau, 
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• Mme Agnès HAÏLI, attachée principale, cheffe du bureau des affaires juridiques et du droit de 
l'environnement, pour les attributions mentionnées à l'article 1 - D du présent arrêté et toutes 
correspondances courantes relatives aux attributions de son bureau, à l'exception de la 
présidence des CDAC et à l'exception de l'engagement des crédits d"un montant supérieur à 
3 000 € délégués sur le programme 216. 

Article 4: En cas d'empêchement ou d'absence de Mme Sylvie GENY, cheffe du bureau des étrangers, 
de la nationalité et des usagers de la route, la délégation de signature qui lui est accordée à l'article 3 du 
présent arrêté est donnée à Mme Virginie PARANT et à Mme Alice GRANET, adjointes à la cheffe de 
bureau. 

Concurremment avec Mme Sylvie GENY, cheffe du bureau des étrangers, de la nationalité et des 
usagers de la route, délégation de signature est donnée à Mme Virginie PARANT et à Mme Alice 
GRANET, adjointes à la cheffe de bureau, pour signer : 

tous types de récépissés, 

• les attestations de demande d'asile, 

• les titres de voyage pour apatrides, 

• les formulaires d'établissement des titres de voyage pour les réfugiés et bénéficiaires de la 
protection subsidiaire, 

les sauf-conduits, 

les documents de voyage collectif pour étrangers mineurs, 

les prolongations exceptionnelles de visa consulaire, 

les demandes de droits de timbre (droits de visas de régularisation), 

• les visas exigés pour l'ent rée des étrangers sur le territoire des départements d'outre-mer et des 
collectivités territoriales d'outre-mer, 

• les courriers d"information sur le droit au séjour durant la minorité, 

• les accusés de réception prévus par l'article L. 112-3 du code des relations entre le public et 
l'administration. 

Usagers de la route : 

• délivrance et retrait de la carte professionnelle de taxi et conducteur de voiture de transport 
avec chauffeur (VTC}. 

décision d'agrément des contrôleurs techniques, 

• mesures administratives affectant la validité des permis de conduire consécutives à un examen 
médical, 

attestations relatives à l'aptitude physique des titulaires de permis de conduire des taxis, 
ambulances, voiture de remise, transports scolaires, 

• attestations provisoires et cartes professionnelles des personnes habilitées à enseigner la 
conduite automobile. 
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Spécifiquement et concurremment avec Mme Sylvie GENY au sein de la section Usagers de la route, 
Mme Alice GRANET est habilitée pour constater le service fait, à l 'aide de l'application Chorus 
Formulaire, des factures engagées sur le BOP 176. 

Spécifiquement, au sein de la section «étranger» du BEN UR, les agents Mme Marie-Thérèse ARNAL, M. 
Kévin DEMICHELIS, M. Jérôme TORRENT, Mme Estelle VIVONA et Mme Dominique SIGILLO sont 
habilités à signer les documents suivants : 

tous types de récépissés, 

• les attestations de demande d'asile, 

les courriers de demande de complétude, 

• tous types de convocation, 

• les bordereaux d'envoi. 

Ces agents désignés pourront par ailleurs, valider les demandes de : 

duplicata, 

changement d'adresse. 

Spécifiquement et concurremment avec Mme Sylvie GENY, au sein de la section Usagers de la route, et 
conformément à la convention de mise à disposition du délégué au permis de conduire et à la sécurité 
routière des Hautes-Alpes, délégation de signature est donnée à Mme Valérie BENSAADA, déléguée au 
permis de conduire Alpes de Haute-Provence et Hautes-Alpes pour les actes suivants: 

Les actes comptables et budgétaires pour l'ordonnancement secondaire de l'action 3 du BOP 
207 du département des Alpes-de-Haute-Provence conformément à la convention de 
délégation de la gestion budgétaire et comptable (engagements juridiques inf érieurs à 
2 000 euros, constatation du service fait, paiement des dépenses), à l'exception de la passation 
et de la gestion des marchés publics nécessitant une publication et une mise en concurrence, à 
l'aide de l'application Chorus (Chorus DT, Chorus Formulaire et Cœur Chorus). 

Les formations obligatoires des IPCSR 

En cas d'empêchement ou d'absence de Mme Valérie 8ENSAADA, déléguée au permis de conduire 
Alpes de Haute-Provence et Hautes-Alpes, la délégation de signature qui lui est accordée est donnée à 
Mme Michèle .FRUCTUS, IPCSR adjointe au DPCSR. 

Article 5 : En cas d'empêchement ou d'absence de Mme Mélaze RABHI, cheffe du bureau des 
collectivités territoriales et des élections, la délégation de signature qui lui est accordée à l'article 3 du 
présent arrêté est donnée à M. Laurent ZUNINO, attaché, adjoint à la cheffe de bureau. En cas 
d'empêchement ou d'absence simultané de Mme Mélaze RABHI et de H . Laurent ZUNINO, la 
délégation de signature prévue à l'article 3 du présent arrêté est accordée à Mme Isabelle OLLAGNIER, 
attachée. 

Concurremment avec Mme Mélaze RABHI, cheffe du bureau des collectivités territoriales et des 
élections, délégation de signature est donnée à : 

Mme Isabelle OLLAGNIER, attachée, pour engager les crédits délégués sur le programme 232 à 
hauteur de 1 000 €. 
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Article 6: En cas d'empêchement ou d'absence de Mme Isabelle BELIN, cheffe du bureau des finances 
locales, la délégation de signature qui lui est accordée à l'article 3 du présent arrêté est donnée à Mme 
Anne-Sophie ROUSSEL, attachée, adjointe à la cheffe de bureau. 

Article 7: En cas d'empêchement ou d'absence de Mme Agnès HAÏLI, cheffe du bureau des affaires 
juridiques et du droit de l'environnement, la délégation de signature qui lui est accordée à l'article 3 du 
présent arrêté est donnée à M. Frédéric BORGETTO, attaché, adjoint à la cheffe de bureau. 

Article 8: En cas d'absence ou d'empêchement simultanés de M. Thomas MOLLET, du chef de bureau 
directement responsable et, le cas échéant, de son adjoint, la délégation de signature accordée à M. 
Thomas MOLLET par les articles 1 et 2 du présent arrêté sera exercée dans l'ordre suivant : 

Mme Isabelle BELIN, attachée principale, 

Mme Sylvie GENY, attachée principale, 

Mme Mélaze RABHI, attachée principale, 

• Mme Agnès HAi"LI, attachée principale, 

Article 9: Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du Code de justice 
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication d'un recours administratif gracieux devant le préfet des Alpes-de-Haute-Provence ou d'un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca, 13002 
Marseille). 

La juridiction administrative peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à 
partir du site www.telerecours.fr 

Article 10: L'arrêté n°2023-144-010 du 24 mai 2023 donnant délégation de signature à M. Thomas 
MOLLET, directeur de la citoyenneté et de la légalité est abrogé. 

Article 11 : La secrétaire générale de la préfecture des Alpes-de-Haute-Provence et le directeur de la 
citoyenneté et de la légalité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Le préfet, 

-----· 
Marc CHAPPUIS 
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